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1, 2, 3… scolaire !

Atelier 8 



Argumentaire

La convention internationale des droits de l’enfant, ratifiée par la France en 1990,
énonce que chaque enfant a le droit d’aller à l’école.

La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées » réaffirme le droit à l’inclusion scolaire et
à l’égalité des chances.

Dans la continuité, la loi du 26 juillet 2019 « Pour une école de la confiance » renforce
ce droit avec le terme « d’école inclusive » visant à scolariser tous les enfants en
situation de handicap. Les
acteurs concernés sont invités à (re)penser les cadres et modalités de scolarisation de
tous les enfants en situation de handicap et à structurer leurs coopérations.

Les IME, IEM, EEAP sont des acteurs essentiels de l’accès à la scolarisation et de la
scolarité, dimensions incontournables du parcours de l’enfant, du jeune qu’ils suivent.
Chaque élève nécessite un accompagnement scolaire adapté en réponse à ses besoins
singuliers et donc des propositions graduées en fonction de sa situation.

Pour soutenir l’inclusion scolaire, différents services, organisations ont été mis en
place : les unités d’enseignement externalisées (UEE), les IME hors les murs, les unités
localisées d’inclusion scolaire (ULIS) partenariales, ...

Plus récemment, les équipes mobiles
d’appui médico-social à la scolarisation, les
pôles inclusifs et d’accompagnement
localisés (PIAL), les PIAL renforcés…

Face à l’ensemble des ressources
disponibles sur un même territoire et
portées par des acteurs différents, la place,
le rôle, les missions de chacun et leurs
articulations demanderaient à être éclaircis.

Aussi, cet atelier visera à apporter des
repères dans les différentes modalités
d’accompagnement proposées pour
soutenir l’accès à la scolarisation et la
scolarité des enfants et jeunes
accompagnés en fonction de leurs besoins.
Il s’agira également d’identifier comment la
structuration des coopérations entre le
milieu scolaire et le milieu médico-social
est rendue possible.
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Témoins :



Organisme gestionnaire ADAPEI – ARIA de Vendée

Structure IME Les Terres Noires 

Public accompagné DI – TSA - polyhandicap

• Matthias SIONNEAU, Directeur

Organisme gestionnaire ADAPEI – ARIA de Vendée

Structure IME de Challans

Public accompagné DI-TSA

Témoignage 1 

• Mélodie GOMEZ, Cheffe de service

• Ludivine SAUNIER, Enseignante



De la classe externalisée à l’unité 

d’enseignement externalisée…

Ou comment entrer à l’école

1. 2005 : première expérience de classe externalisée

2. 2019 : le virage du vade-mecum de l’Éducation Nationale

3. Comment ouvrir une U.E.E. ?

4. Qui sont les jeunes accueillis en U.E.E. ?

5. Que fait-on en U.E.E. ?

a. À l’école

b. Au collège

c. Au lycée



1. 2005 : première expérience de classe externalisée

• Présence de 2 groupes éducatifs, chacun par demi-journée

• Peu d’évolution en 15 ans

• Constats :
- Nombre important d’élèves de l’IME présents à l’école chaque jour

- Peu repérant pour les élèves de l’école

- Difficultés à construire des projets



2. 2019 : le virage du vade-mecum de l’Éducation Nationale

Critères:

• 6 élèves minimum à temps plein

• Calendrier scolaire

• 1 ETP enseignant(e)

• 1 ETP éducateur(rice) spécialisé(e)

• Temps psychologue

• 1 salle pédagogique

• 1 salle éducative



3. Comment ouvrir une U.E.E. ?

Prises de contact entre IME et établissement scolaire

• Qu’est-ce qu’un établissement scolaire inclusif?

Attentes de l’IME

• Utilisation de 2 salles

• Partage des lieux, du « vivre ensemble »

Conditions de réussite de l'accueil en établissement scolaire = rassurer :

• aucun travail supplémentaire, de quelque nature que ce soit

• aucun matériel demandé

• aucune obligation a priori à travailler ensemble



4. Qui sont les élèves accueillis en U.E.E. ?

Pas de notification particulière

Jeunes déjà présents en IME:
• Déficience intellectuelle moyenne/sévère/profonde

• Avec/sans difficultés motrices

• Avec/sans troubles psychiques

• Avec/sans épilepsie

Critères d’accès:
• Pas de niveau scolaire demandé

• Compétences sociales attendues, en adéquation avec la vie en milieu scolaire



5. Que fait-on en U.E.E. ?

Plusieurs modalités inclusives, tout cycle de l’école primaire

inclusions collectives

inclusions individuelles

Importance de répondre aux questions des enfants de l’école

Sensibilisation de l’équipe pédagogique à la question du handicap – le 

dispositif IME est une ressource à part entière sur la question du 

handicap pour l’école

➢ Classe arc-en-ciel fait partie intégrante du projet de l’école, au même 

titre que n’importe quelle autre classe

a. À l’école



5. Que fait-on en U.E.E. ?

• Inclusions collectives

• Inclusions individuelles, pour l’instant lors de projet mené par 

le CDI – à voir dans le temps

• Importance pour nos élèves d’être des collégiens à part entière

• La présence de la « classe IME » a donné envie à certains 

professeurs de venir intervenir auprès de nos élèves dans leur 

matière

b. Au collège



5. Que fait-on en U.E.E. ?

Inclusions collectives et/ou individuelles

• à visée pédagogique

• à visée éducative et/ou sociale

Inclusions « par projet », avec 1 ou plusieurs classes

Inclusions dans la vie de l’établissement, avec les élections des 

délégués (de classe, éco-délégué)

➢ Être force de proposition (pour le temps du « ose ta pause », pour la 

semaine de l’égalité…)

c. Au lycée



5. Que fait-on en U.E.E. ?

L’avis de C.et S. sur l’U.E.E. lycée

c. Au lycée



5. Que fait-on en U.E.E. ?

L’avis de C.et S. sur l’U.E.E. lycée

c. Au lycée



6. Le mot de la fin

• L’U.E.E. comme une modalité de scolarisation

• Notre rôle : sécuriser le parcours entre milieu ordinaire et milieu 

spécialisé

• L’U.E.E. est un pas vers une société aux humanités multiples, 

riche des différences de chacun.



« La progressivité » : Maitre mot de notre démarche partenariale

En lien avec la Direction académique, le contexte de création de la cité scolaire, fruit du rapprochement entre 

deux établissements (collège et lycée pro) nous a amené à une grande progressivité dans notre démarche 

projet.



Quels éléments forts de collaboration en articulation avec le PIAL?

Dans le cadre de cette démarche nous travaillons dès à présent à la structuration de notre partenariat en 

expérimentant une mutualisation de compétences pouvant prendre plusieurs formes: 

- Mise en place par les professionnels éducatifs de l’IME d’une fonction d’appui ressource : 

* Appui ressource « préventif » auprès des AESH et enseignants

* Appui ressource « renforcé » sur les situations complexes rencontrés au sein de l’établissement 

scolaire

- Mise à disposition par l’IME d’une expertise pluridisciplinaire : Psycho / Psychomot / Ergo

- Soutien didactique / pédagogique / par l’équipe enseignante de l’établissement à l’équipe de l’UEE

2 Points importants en guise d’objectif : 

- La sécurisation des parcours scolaires

- Des parcours médico-sociaux inclusif sécurisés et pensés en continuité.

Progressivement, dépasser cette démarche d’immersion pour renforcer la démarche 
inclusive via une demande de conventionnement en tant qu’UEE, articulée avec le PIAL.

PHASE 2
1er Semestre 22



Vers le PIAL renforcé: Quelques exemples concrets de coordination des 

ressources au plus près des élèves en situation de handicap ?

- Réunion de rentrée : Temps de coordination entre enseignants du collège soutenue par les 

professionnels de l’IME sur les élèves « à besoins éducatifs particuliers ».

- Travail avec la CPE sur un projet autour du « foyer ». 

- Travail sur les compétences psychosociales des jeunes de l’IME et de certains collégiens au 

travers de la notion de projets citoyens (avec mise en place d’un portefeuille de compétence partagé 

entre collège et IME) .

- Intervention de l’ergothérapeute et de l’enseignante IME auprès de certains enfants (notamment jeunes 

de l’ULIS).

- Intervention de l’éducatrice spécialisé + psycho IME auprès de toutes les classes pour une 

sensibilisation au handicap.

- Mise en place de temps de concertations / guidance entre l’éducatrice spécialisée et l’équipes AESH.

Un objectif identifié de la mise en œuvre des PIAL renforcés et déjà atteint dans le cadre de cette 

collaboration: La « normalisation » des liens entre l’éducation nationale et les acteurs du secteur médico-

social.



Organisme gestionnaire AMISEP

Structure UEEA de l’IME PREFAAS – Rennes (35)

Public accompagné Enfants, âgés de 6 à 12 ans, présentant des TSA 

(Troubles du Spectre de l’Autisme) 

• Vanessa NAVARRE, Éducatrice Spécialisée

• Julie HERVE, Monitrice-Educatrice

Témoignage 2 



D’une UEE……

……à une UEEA



En septembre 2018, 

- L’AMISEP, avec l’IME PREFAAS, accompagne l’ouverture d’une UEE 

(Unité d’Enseignement Externalisée) au sein de l’école Les Cloteaux à Rennes

- 8 enfants avec TSA, âgés de 6 à 11 ans, sont progressivement accueillis au 

sein de l’école

- L’accompagnement s’appuie sur des stratégies d’éducation structurée 

dispensée par une équipe de professionnels supervisée par la psychologue formée 

en ABA.

Une convention de coopération a été signée par la ville de Rennes, l’AMISEP 

et l’Éducation Nationale.



Au cours de l’année scolaire 2018-2019, l’inclusion se traduit par un projet commun : 

L’écriture du livre AKIRO, entre une classe de CM1-CM2 et les jeunes de l’UEE PREFAAS



Au cours de l’année scolaire 2019 - 2020, 

- Préparation du changement de statut de l’UEE, notamment en lien avec les jeunes accueillis 

- Prise de connaissance du cahier des charges des UEEA 

En novembre 2020,

- L’UEE devient officiellement une UEEA (Unité d’Enseignement Élémentaire Autisme), un

dispositif de l’Éducation Nationale pour lequel l’IME PREFAAS assure des prestations médico-sociales

par la présence d’une équipe de professionnels au cœur du dispositif



UEEA 
Les 

Cloteaux

Inspection 
de l’IEN-
ASH et 
l’IEN

MDPH 35

ARS 
Bretagne

AMISEP 
(IME 

PREFAAS) 

Ville de 
Rennes

Praticiens 
libéraux

Les partenaires de l’UEEA



3) Témoignage inclusion : situation 1 

V. 7ans, inclusion en classe de CP à hauteur de 4 demi matinées par semaine depuis Mars 2021 : 

En amont et pour soutenir l’inclusion :

- travailler avec l’enfant les objectifs éducatifs et pédagogiques au sein de l’UEEA

Objectifs de travail éducatif :

- comportement : gestion de la frustration, 

adopter une posture d’apprenant, accepter 

l’aide

- Autonomie : enchainer plusieurs activités 

en respectant l’ordre indiqué

- Langage : émettre des demandes, 

développement de la communication 

verbale

Objectifs d’apprentissage pédagogique :

- Apparier

- écrire un mot en lettres mobiles

- tracer des lettre en écriture script

- écouter une consigne collective

Contrat d’inclusion (accessible à la lecture pour l’ensemble de l’équipe pédagogique)



-> L’accompagnement en classe de référence

Qui accompagne V.? 

La cohérence des pratiques / le rôle de l’accompagnant en inclusion / aménagement et adaptations 

- Aider V. à respecter le cadre de la classe de

référence

- Renvoyer V. vers l’enseignante référente

- Usage limité du verbal : guidance visuelle ou

physique à privilégier

- Adapter les apprentissages

- Aider l’enseignante à aménager l’environnement

- Compléter la fiche de cotation à chaque inclusion

Rôle de l’accompagnant 

Espace :

- Repérages des espaces de la classe (table de 

travail, espace regroupement)

- Garder le même espace de travail si possible 

(prénom sur sa table de travail)

Temps :

- Séquentiel activité

- Timer pour visualiser la fin de tâche

- Emploi du temps de la matinée 

Aménagements et adaptations

Educatrice et enseignante en alternance



-> Outils favorisant la collaboration avec l’équipe pédagogique   

Durant l’inclusion 

Fiche de cotation / utilisée quotidiennement (évaluation et réajustement des objectifs)

Fiche de suivi d’inclusion 

Échanges réguliers entre l’équipe de l’UEEA et l’enseignante (évaluation, envisager les 

réajustements du contrat d’inclusion, anticiper la préparation des outils)



4) Témoignage inclusion : situation 2 

E. 8 ans, inclusion en classe de CP à hauteur de 4 demi matinées par semaine depuis Novembre 2020 

-> Étapes similaires en amont de l’inclusion : 

-> L’accompagnement en classe de référence

Qui accompagne E.? 

- Rappel du contrat de comportement pour 

stimuler la motivation et l’attention

- Ecrire les consignes pour appuyer les directives 

de l’enseignante 

- Usage limité du verbal : guidance visuelle ou 

physique à privilégier

- Renvoi vers l’enseignante

- Remplir la fiche de cotation

Aménagements et adaptations

Motivation sociale: 

- Contrat de comportement avec renforçateur fort

Environnement  / temps :

- Bannette scotchée à la table de travail

- Matériel limité au strict nécessaire

- Séquentiel activité et lieux

Mise au travail :

- Besoin de modèle

- Ecrire les consignes si besoin 

Rôle des professionnels 

Educatrice / enseignante / AESH de l’unité en alternance



UEEA Classe de référence 



UEEA Classe de référence Contrat de 

comportement 









Organisme gestionnaire ARRIA (44)

Structure IME HORS LES MURS

Public accompagné Jeunes âgés de 11 à 16 ans – Troubles de 

l’efficience intellectuelle –

Notification ULIS + notification IME

Scolarité à temps plein

• Sarah BARRE, éducatrice spécialisée IME Hors les Murs ARRIA (44)

• Aurélie EPIE, enseignante spécialisée, ULIS-IME Hors Les murs (44)



L’ULIS-IME HORS LES MURS: c’est… 

Dispositif Partenarial Équipe Éducation Nationale / Équipe Médico-

sociale 

implanté dans un collège public sans établissement MS de 

rattachement

Accompagnement de 12 jeunes (11-16 ans) orientés par la MDPH.

Double notification

- ULIS

- IME

- Ou ULIS-IME Hors Les Murs

Pas de critère géographique (dans la mesure du possible en termes 

de temps de transport du jeune)

+ 1 place IME Hors les Murs uniquement (sans dispositif ULIS)

- Sans solution

- Soutien à l’orientation (scolarité lycée ou apprentissage ou 

MFR – relais SESSAD)



ORIGINE DES ELEVES

- IME avec levier du scolaire et en mesure 

d’évoluer en milieu ordinaire

- ULIS TFC  + SESSAD DI insuffisant

- ITEP si le jeune est apaisé



L’ULIS-IME HORS LES MURS

• Responsabilité partagée

- Faire vivre le règlement intérieur,

- Personnalisation en fonction des besoins des jeunes,

- Lien avec la vie scolaire, la direction de l’établissement

• Symbolique collège

- Statut d’élève

- Posture de collégien

- Statut de parents de collégien

• Travail de coordination constant

- Réunions d’équipe

- Analyse de la pratique commune

- Projets Personnalisés d’Accompagnements communs

- Outils partagés

- Projets communs (CROSS, voyages scolaires, Portes ouvertes…)



Adolescence

Émergence 

de la 

sexualité
Difficulté 

d’accès au 

symbolique

Difficulté de 

lien à l’autre

Vulnérabilité

angoisses

Contrôle 

difficile des 

émotions
Immaturité 

psycho-

affective

Difficulté 

autonomie 

psychique

Rapport 

au savoir 

perturbé

Souffrance 

psychique

Fragilité 

narcissique

CARACTERISTIQUES DU PUBLIC ACCOMPAGNÉ

Pas de 
troubles 

sévères du 
langage



 

 
 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

8h00  
Taxi Taxi Taxi Taxi Taxi 

8h55 
Vie de classe Maths 

Atelier préprofessionnel 

Maths Français 

9h50 
Récréation Récréation Récréation Récréation 

10h10 
Photolangage Français Français Orthophoniste 

11h05 
Photolangage Maths EPS Maths 

12h00 

Repas Repas 
taxi 

Repas 
Repas 

13h00 

 

Club jeux de société 

13h30 CDI Habiletés sociales Psychomotricité Histoire /géo 

14h25 Suivi éducatif individuel 
Suivi inclusion Histoire /géo Autonomie transports 

 
 

Techno 
15h20 

Récréation Récréation Récréation 

15h35 
Techno Histoire/géo 

Parler de 
soi (A) 

Maths (B)  

16h30 
Taxi Taxi   Taxi  

 

ULIS - IME Hors Les Murs 
4 Louis Blériot - 44700 ORVAULT   02 49 10 93 80 
Courriel : secretariat.sessadime@arria.asso.fr  Site : www.associationarria.org 
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EMPLOI DU TEMPS PERSONNALISÉ



REPARTITION TEMPS SCOLAIRE ET TEMPS IME PAR JEUNE

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Baptiste

Lyla

Mathéo

David

Anaïs

Alexandre

Temps Ulis

Inclusions + club midi

Temps IME HLM éducatifs

Temps IME HLM thérapeutiques



ET APRES? 19

11

4

3

Sorties depuis l'ouverture du dispositif

Orientation vers IME ou établissement spécialisé Orientation ULIS Lycée + SESSAD ou IME HLM

Apprentissage + SESSAD pro Poursuite IME HLM sans scolarité (1 an)

ET APRÈS?



Échanges avec la salle
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de votre participation


